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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

34me année Mars 1942 N° 3

Problèmes français.
A l'heure où nous assistons à des événements et à des évolutions

douloureux et souvent inéluctables, ce numéro de la « Revue syndicale »

tente, en se limitant aux faits qui touchent de très près les organisations
syndicales, de faire quelque clarté sur les problèmes français. Sans nous
départir de notre neutralité, nous le faisons en amis de la France; dans
la mesure où les informations dont nous disposons nous le permettent,
nous voulons nous efforcer d'être justes dans nos appréciations. Mais
disons-le bien nettement: Nous ne voulons être mal compris ou mal
interprétés, ni par ceux pour lesquels la tolérance des autres est occasion
d'affirmer leur orthodoxie et leur infaillibilité, ni par ceux qui se plaisent
à invoquer à l'appui de leurs idées préconçues les constatations des
observateurs impartiaux, leur attribuant ainsi ce qu'ils n'ont pas dit ou pas
voulu dire.

Les origines et la nature du mouvement
syndical français.

Tout groupement d'hommes en vue d'une action commune
présuppose et comporte un conflit entre la pensée (l'idéologie) —
qui tend à la liberté et l'exige — et l'organisation, la discipline
avec ses limitations et ses renoncements. Il est naturel que sur le
plan syndical, c'est-à-dire sur celui de l'organisation économique
des hommes, le second de ces éléments, la discipline en vue d'une
action dirigée, joue un rôle particulièrement important. Cependant,
tout ne doit pas être sacrifié à l'organisation, sans quoi l'échec est
tout aussi certain que lorsque l'esprit n'est pas encadré et dirigé
par un appareil. Alors que la débâcle du mouvement syndical
allemand est due dans une large mestire à une surestimation de
l'organisation, c'est exactement le contraire qui s'est passé en France.
Chez les penseurs du mouvement politique et syndical — qu'il
s'agisse de Proudhon, de Jaurès ou de Sorel — la pensée s'identifiait

à l'action. Et comme cette pensée ne se heurtait qu'assez peu
à la vie et à ses compromis, elle touchait à la raison absolue. En
revanche, ce comportement des esprits a rendu plus difficile la
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